
 

LIGUE DE FOOTBALL DE LA WILAYA  DE  

TIARET COMMISSION  DE DISCIPLINE 
 

 

 

 

 

 

 

Séance du 05/12/2023 

PRESENT:     

 Mr. SELLAM MOHAMED          Président 

 Mr. BOUDJELLA DJILLALI      Membre  

 Mme. MENDAS/Y                    Secrétaire 

ORDRE DU JOUR   

1-Courrier arrivée :     

2-Audiences :                     

3-Traitement des Affaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

01ére Journée du 05/12/2023 MISE A JOUR  

AFFAIRES TRAITEES 

Division  Honneur   

 

PROCES VERBAL  N°01 

MISE A JOUR  
 

Article20 

Informations publiées sur les sites 

internet de la ligue 

Les clubs sont tenus de s’informer des décisions 

prises par la ligue. Celles-ci, sont réputées avoir été 

portées à la connaissance des clubs, dés leur 

publication dans les bulletins officiels et sur le site 

internet de la ligue. 

 



 

AFF N° 07            Rencontre      USMH/WBF                         (S)         du 05/12/2023 

 

 JOUEURS AVERTIS:     -USMH 

-Ghachi Walid                               Lic             J 0011                (JD) 

-Mohamed Moussa                       Lic             0005     contestation de Décision 

        - Amende de 5000 DA             CIR  Faf N° 02 Du 09/11/2023 

 

  JOUEURS AVERTIS:     -WBF 

-Baghdad Kamel                          Lic             0411     contestation de Décision 

        - Amende de 5000 DA             CIR  Faf N° Du 09/11/2023 

-Goual Riadh                                Lic             0550                    (JD) 

             

AFF N° 08           Rencontre       IRBMS/OM                          (S)         du 05/12/2023 

 

 JOUEURS AVERTIS:      -IRBMS 

-Meknas Mohamed                      Lic             J 0493                 (JD) 

-Benali Abdelkader                      Lic             J 0284                 (JD) 

 JOUEURS AVERTIS:      -OM 

-Benazzouz Khaled                      Lic             J 0438   contestations de Décision 

        - Amende de 5000 DA             CIR  Faf N° Du 09/11/2023 

 

AFF N° 09           Rencontre       CSNRT/WBR                       (S)         du 05/12/2023 

 

 JOUEURS AVERTIS:      -CSNRT 

-Makhloufi Ilyes                           Lic             0336                  (CAS) 

-Botabak Khaled                         Lic             0377                   (CAS) 

-Ben Messabih Salah Eddine      Lic             0322                   (JD) 

 

 JOUEURS EXPULSE:     -CSNRT 

-Bouhenouche Khaled                 Lic             0329       

        - Agression  envers Adversaire  

        - 03 match ferme  

        - AMENDE de 1500 DA   ART 113 

 JOUEURS AVERTIS:      -WBR 

-Hirech Abderahmane                 Lic             0112                   (JD) 

 

 JOUEURS EXPULSE:    -WBR 

-Aouissi Mohamed                       Lic             0118       

        - Agression  envers Adversaire  

        - 03 match ferme  

        - AMENDE de 1500 DA   ART 113 

 

 

AFF N° 10          Rencontre       ESBB/SAM                          (S)         du 05/12/2023 

 

PARTIE NON JOUEE 

-Vu la feuille de match 

-Vu le rapport de l’arbitre 

-Attendu que les deux équipes ainsi que l’arbitre officiellement désigné étaient 

présents aux lieux et heure de la rencontre. 



 

-Attendu que la rencontre ESBB/SAM programmée par les instances de la ligue au 

stade de Bougara n’a pas eu lieu. 

-Attendu que le directeur de jeu signale sur la feuille de match l’absence De médecin. 

-Attendu que le directeur de jeu signale sur la feuille de match avoir accordé le laps 

de temps réglementaire à l’équipe de ESBB 

-Attendu que le directeur de jeu après le temps écoulé a signifié aux clubs en 

présence que la partie ne peu avoir lieu. 

-Attendu que l’arbitre directeur est le seul responsable du déroulement de la 

rencontre. 

-Attendu que l’arbitre directeur a fait une juste application des lois et règlement.   

- A l’effet de parer à cette carence. 

  -Phase aller   1ère infraction  

  -Par Ces Motifs  la C.D Décide : 

  -Match perdu par Pénalité au club d’ESBB pour attribuer le gain au Club SAM par un 

score de 03 buts a zéro (00) 

 -Amende de 3000 DA     ART 21  (club ESBB) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BILAN 

JOURNEES DES 05/12/2023  

 
 

Désignation 
 

Seniors Total 
 

Nombre d’affaires 04 04 



 

Avertissement 08 08 

Contestation 03 03 

Expulse 02 02 

Expulsion(Cumul) / / 

Partie non jouée 01 01 

Partie arrêtée / / 

Joueur signalé / / 

dirigeant signalé / / 

Huis clos / / 

Conduite incorrecte 
 

/ / 

Jets de projectiles / / 

Envahissement de    terrain / / 

Mauvaise organisation / / 

Arrivée tardive / / 

 

 

 

ETAT DES AMENDES 

N° Clubs Catégories Affaire 
 

Montant 
 

01 USMH S 07  5000 

02 WBF S 07 5000 

03 OM S 08 5000 

04 CSNRT S 09 1500 

05 WBR S 09 1500 

06 ESBB S 10 3000 

 
Total 21000 

 
N.B : tout paiement des amendes doit être porté  obligatoirement à la connaissance de la commission par voie fax 
ou autre moyen suivante : liguetiaret@yahoo.fr , à défaut la défalcation de point se fera automatiquement. 

N° COMPTE :BEA.TIARET : 002000.69690.6950.222-25 
 

 

mailto:liguetiaret@yahoo.fr

